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Circulaire Générale colonial

Circulaire n° 3-219-1915 ministérielle relative à la situation des 
fonctionnaires coloniaux, non dégagés de leurs obligations mil-
itaires et renvoyés aux Colonies.
n° 3-219-1915

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

16 janvier 1915

Numéro JO

n° 219 du 31/01/1915
Date  du numéro

31 janvier 1915

T E X T E  I N T É G R A L

Le Ministre des Colonies à Messieurs les Gouverneurs Généraux, Gouverneurs des Colonies, et Administrateurs des les 

St-Pierre et Miquelon. J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint copie de Ja Dépêche Ministérielle Guerre N° 14265 4 11 

du 5 décembre 1914 fixant, d’entente entre les départements de la Guerre et des Colonies, les conditions dans lesquelles 

les fonctionnaires coloniaux en conge en France non incorporés comme appartenant au Service auxiliaire où aux classes 

de l’armée territoriale non convoqués, restent à la disposition du Ministre des Colonies et peuvent recevoir une destination 

coloniale tant qu’ils n’ont pas à répondre à l’appel de l’autorité militaire. Il demeure entendu qu’à son arrivée dans la colonie ce 

personnel, à l’exception de Ceux définitivement. libérés de leurs obligations militaires, doit accomplir les formalités habituelles 

prévues pour les changements de résidence de façon à rester soumis aux convocations qu’il pourrait recevoir de Fa utorilé 

militaire locale en tenant compte des non-affections réglementaires. En particulier, les hommes du Service auxiliaire et les 

réformés antéricurement à la mobilisation générale qui nont pas été présentés à l’examen d’une nouvelle commission spéciale 

de réforme en vue d’être versés dans le service armé ou maintenus dans le service auxiliaire ou réformés définitivement, ainsi 

que l’a prévu en france le décret du 26 Septembre 1914, pourront être soumis à cette visite dans la Colonie si lautorité militaire 

estime cette mesure nécessaire pour tout ou partie des fonctionnaires.de cette catégorie. Je rapelle que les fonctionnaires 

mobilisés en France reconnus inaptes à faire campagne dans la métropole et envoyés aux Colonies pour servir au titre 

militaire doivent continuer à être mobilisés et remplacés en France par des militaires de grade correspondant aptes à servir 

immédiatement aux armées.

Gaston DOUMERGUE.
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